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Si l’initiative a un bon fond indéniable, il faudrait peut-être mieux la cibler. 
Par ailleurs, le titre est quelque peu trompeur puisqu’il fait miroiter à la 
population quelque chose qui ne pourrait pas produire le résultat escompté.  

M. Leprince indique que les auditionnés ont préparé un document qu’ils 
souhaitent distribuer aux députés (voir annexe). Ce document recueille tout 
d’abord une série d’éléments qui sont sortis dans une leçon inaugurale donnée 
il y a deux semaines sur l’importance des soins dentaires dans un contexte 
global selon l’OMS. D’autre part, il reprend des recommandations issues d’un 
CAS en santé publique créé par le Dr Abdelaziz ainsi que d’autres 
recommandations formulées par le Dr Borgis, notamment sur le médecin-
dentiste cantonal. Enfin, le Dr Canneto a préparé une série d’estimation des 
coûts pour un patient pour ce que l’OMS définit comme les soins de routine, 
de prévention et curatifs essentiels. L’idée de ces documents est vraiment de 
soutenir la discussion et le dialogue sur la base d’éléments concrets. Les 
auditionnés accueillent en tout cas favorablement cette initiative dans son 
concept qui va dans le sens de ce que l’OMS demande au niveau des soins de 
couverture universelle.  

Le président relève que le Dr Borgis a considéré le titre de l’initiative 
comme un peu trompeur et demande à M. Leprince son avis.  

M. Leprince confirme que le titre est effectivement très général. Quand on 
regarde la carte de la Suisse et le profil de la santé orale dans le pays selon les 
données de l’OMS, on voit bien qu’il y a une couverture insuffisante avec une 
vision sur la protection des patients qui est actuellement insuffisante. Lorsque 
l’on essaye de voir qui doit bénéficier d’une protection, il faut avoir une 
meilleure vision sur les maladies que l’on soigne, les risques et les origines de 
ces risques, notamment sur l’âge et la situation socio-économique. Il n’est 
vraiment pas normal que ces risques ne soient actuellement pas couverts.  

Un député PLR se demande s’il est correct de penser qu’il n’existe pas, à 
l’heure actuelle, un programme de santé publique primaire en matière de soins 
dentaires qui soit organisé et structuré pour couvrir tant le champ de la 
formation que celui du dépistage ou encore des besoins de la population. Un 
des intérêts de cette initiative est justement qu’elle permet d’apporter un 
éclairage sur ce besoin en programmes spécifiques sur la santé dentaire. 
D’autre part, à la lumière des travaux déjà entrepris par la commission sur ce 
texte, il semblerait qu’il y ait une évolution claire et majoritaire de la faculté 
de médecine dentaire pour former sur ce qui sont plutôt des soins à caractère 
fonctionnels et esthétiques, principalement à destination de personnes en ayant 
les moyens, ainsi que sur de la recherche dans des domaines plus attractifs que 
la santé publique en matière de soins dentaires, avec à la clé tous les marchés 
assez juteux que l’on connaît déjà. Le député aimerait savoir si les auditionnés 
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partagent ce constat sur l’état d’esprit dans lequel on forme les futurs médecins 
aujourd’hui.  

Mme Abdelaziz confirme qu’il n’existe pas de programme national 
structuré et que les programmes de prévention manquent. A Genève, c’est le 
service dentaire scolaire qui assure les dépistages pour les élèves ainsi que 
l’instruction normale sur l’hygiène dentaire. Aujourd’hui, on voit que les 
enfants qui rentrent à l’école ont déjà dans 30% des cas besoin de soins 
dentaires. Il faut également rappeler qu’entre 0 et 5 ans, les dentistes ne voient 
pas les enfants, sauf en cas de problème grave constaté par le pédiatre, ce qui 
souligne la nécessité d’avoir un programme de santé publique qui touche les 
enfants avant même l’entrée à l’école. Il faut idéalement commencer à cibler 
les mères enceintes avec les pédiatres, les gynécologues et les sages-femmes. 
Il y a un vrai besoin de formation pour ces professions qui manquent de 
connaissances sur le sujet. Les travaux menés par Mme Abdelaziz ont permis 
de mettre en évidence cette situation de manque de formation. Il apparaît aussi 
que les parents se trouvent souvent démunis et ne savent pas où obtenir de 
l’information pour prendre soin des dents de leurs enfants. Il y a donc un 
énorme travail à mener pour les enfants et les personnels de santé qui évoluent 
autour des parents. Les dépistages en milieu scolaire sont certes utiles, mais 
avec trois minutes par enfant, on ne peut finalement dépister que des choses 
qui sont déjà évoluées alors que l’on dispose d’outils pour dépister beaucoup 
plus tôt des maladies dentaires. Il y a maintenant un projet du service dentaire 
scolaire pour introduire un outil de dépistage pour les enfants dépistés sans 
caries. Avec ce projet, on a réalisé que la moitié avait en fait bel et bien des 
caries. Il y a donc une situation plus compliquée que ce que l’on pense à 
Genève, avec beaucoup plus d’enfants avec des caries.  

M. Leprince confirme que l’on est en tout cas passé à côté de quelque chose 
sur la prévention. On peine encore à considérer les caries comme une maladie. 
Or, il faudrait remettre cela dans le contexte d’une maladie non transmissible 
chronique qui nécessite un accompagnement adapté tout du long de la vie. On 
sait que l’âge est un vrai facteur de risque, avec une augmentation de la sévérité 
de la maladie, et on ne peut se contenter de dire que l’on a réglé le problème 
au niveau de l’enfance. Il faut un accompagnement pour ces maladies en aidant 
les personnes sur leur alimentation et leur comportement d’hygiène tout au 
long de la vie. D’autre part, la médecine dentaire est à la base une profession 
chirurgicale où l’on considère que c’est la technique qui va apporter des 
solutions aux problèmes rencontrés. Or, les auditionnés sont convaincus qu’il 
faut réorienter la profession et l’enseignement. Il y a maintenant une 
dynamique pour justement réorienter les enseignements donnés pour aller vers 
plus de prévention des risques et d’accompagnement. C’est le sens dans lequel 
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vont les recommandations de la fédération dentaire internationale ainsi que 
dans la littérature scientifique qui confirme aussi ce besoin d’un passage de la 
technique vers la prévention.  

Mme Abdelaziz précise également que les prestations comme on peut les 
trouver dans un cabinet de médecine dentaire privée sont beaucoup mieux 
rémunérées. Il n’est donc pas très motivant de pratiquer des soins non invasifs 
de prévention et il faudrait peut-être réfléchir sur une revalorisation de ce 
travail de prévention des risques et de promotion de la santé.  

Une députée S rappelle qu’une des critiques faites envers l’initiative porte 
sur des doutes quant à l’utilisation de ce chèque de 300 francs. Il existe dans 
les faits une initiative assez similaire pour les enfants au cycle qui reste très 
peu utilisée par la population. La députée demande ce que les auditionnés 
pensent de ce risque de non-recours et s’ils ont des idées sur d’autres types de 
dispositifs qui pourraient être mis en place pour améliorer la prévention 
dentaire qui n’est actuellement pas du tout couverte par l’assurance-maladie.  

M. Leprince répond que pour ce qui est des chèques de l’association des 
médecins-dentistes genevois, il s’agit probablement d’un problème 
d’information, tous les parents n’ayant pas forcément connaissance de cette 
possibilité. Il est donc clair que ce type de mesure doit s’accompagner d’une 
campagne d’information. Les travaux de Mme Abdelaziz sur la médecine 
pédiatrique ont permis de donner des informations sur le sujet, de manière à ce 
que les gens en soient conscients. Dans le document remis aux députés, il est 
notamment indiqué qu’environ 20% des adultes en Suisse ne vont pas 
rechercher des soins dentaires en raison des coûts. L’utilisation du chèque est 
certes un point important, mais la communication autour l’est tout autant.  

Mme Abdelaziz confirme qu’il est essentiel d’éduquer la population sur 
l’utilité de ces chèques, mais aussi sur leurs modalités d’utilisation. On voit 
bien que les Genevois sont peu renseignés sur ces chèques qui existent pour 
leurs enfants. On peut aussi imaginer que tous les médecins-dentistes n’ont pas 
forcément intérêt à utiliser ces chèques et à communiquer dessus puisqu’il 
s’agit d’un travail gratuit pour les enfants.  

Un député MCG note que si l’idée d’une nomination d’un médecin-dentiste 
cantonal semble faire l’unanimité, la question du chèque de 300 francs fait un 
peu plus débat. Le député se demande si l’on ne pourrait peut-être pas 
envisager un autre modèle, à l’instar de ce que fait actuellement la permanence 
dentaire de la Croix-Rouge genevoise avec des tarifs très modérés pour les 
personnes bien précises qui peuvent en bénéficier.  

M. Leprince répond qu’il faut évidemment souhaiter soigner tous les 
patients et qu’en tant que soignant, il est assez frustrant de fixer des limites. Il 
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y a des possibilités et des incitations dans d’autres pays qu’il faudrait regarder. 
En Belgique, le détartrage est remboursé tant qu’il est renouvelé tous les ans 
afin de maintenir une veille médicale sur les dents du patient. Il faut en tout 
cas trouver des moyens de maintenir les patients dans le circuit pour ensuite 
limiter les frais plus importants.  

Le député MCG demande si l’on ne pourrait pas envisager un abonnement 
avec un paiement modeste pour les gens avec de petits revenus.  

Mme Abdelaziz répond qu’un tel système pourrait en tout cas encourager 
les gens à revenir chaque année. Il faut avoir des mesures incitatives avec ce 
chèque pour faire en sorte que les gens soient assidus et se protègent ainsi 
d’autres conséquences. Si l’on ne propose que des soins instantanés au patient 
quand il arrive, il a clairement plus l’impression d’avoir été traité que si on lui 
propose d’abord des soins préventifs. Il n’en reste pas moins important pour le 
dentiste de pouvoir prendre le temps de discuter avec le patient pour le motiver 
à s’engager dans le temps.  

M. Borgis souligne aussi l’importance d’effectuer ce travail de prévention 
le plus tôt possible, dès la naissance en habituant les jeunes enfants à 
l’utilisation de la brosse à dents, ce qui peut à terme vraiment permettre de 
limiter de manière exponentielle les risques de maladie. Cette éducation le plus 
tôt possible doit être assortie d’un contrôle régulier chaque année. Cela passe 
aussi par la formation adéquate pour les parents et tout le personnel soignant 
autour de l’enfant. On a un problème similaire dans les EMS où la prise en 
charge ne se fait plus, avec des patients assez difficiles. On se rend compte 
qu’il faut d’abord sensibiliser le personnel à sa propre hygiène dentaire pour 
qu’il puisse ensuite motiver les résidents, et cela passe évidemment par une 
meilleure formation en la matière.  

M. Leprince note qu’il faut aussi considérer la question sous un autre angle. 
En Europe, les trois plus grosses catégories de maladie sont liées à la question 
de la mauvaise alimentation et du sucre. Donc si on veut parler de coûts, il faut 
aussi s’attaquer à cette source pour les réduire par la suite. Il est important de 
développer une approche conjointe de réduction des risques, en partenariat 
avec d’autres professions, notamment au vu de l’impact de l’alimentation sur 
de nombreuses maladies. On gagnerait à avoir une prise en charge plus 
mutualisée pour cibler de manière commune ces déterminants de la santé.  

Un député PLR note que la commission a reçu une hygiéniste dentaire 
originaire du Danemark qui a pu expliquer que les patients y étaient considérés 
par catégories. Les personnes dans la catégorie verte sont quelque part de bons 
élèves et sont régulières dans leurs contrôles, avec en échange une prise en 
charge de leurs coûts qui ne doivent par ailleurs pas être très élevés. Les 



55/85 IN 193-B 
 
personnes dans la catégorie orange doivent, elles, payer puisqu’elles sont un 
peu moins de bons élèves. Les personnes dans la catégorie rouge sont celles 
avec des pathologies naturelles et qui sont handicapées dès le départ. Le député 
se demande si, malgré le problème que peut poser la catégorisation, il pourrait 
s’agir d’une idée intéressante.  

Mme Abdelaziz répond qu’il s’agit en somme de faire de l’analyse de risque, 
en faisant la distinction entre les gens qui doivent revenir dans trois mois et 
ceux qui doivent revenir dans deux ans selon les différents facteurs de risque. 
C’est ce que l’on tente de faire depuis plusieurs années, mais cela n’est pas 
encore très répandu dans le privé. On voit aussi que les patients veulent 
rarement revenir régulièrement et qu’ils préfèrent souvent faire des soins plus 
radicaux plutôt que de s’inscrire dans une démarche de prévention sur le plus 
long terme en adaptant certaines habitudes.  

M. Leprince comprend les gênes sur la question de la catégorisation dans 
le cas où on y associerait un traitement inégal. On sait que les personnes issues 
des milieux défavorisés n’ont évidemment pas choisi leur situation et qu’elles 
n’ont pas forcément pu bénéficier des bons conseils. Il ne s’agit donc pas 
d’avoir une approche punitive et de leur donner plutôt une chance d’être 
accompagnés. Il ne faudrait pas punir des gens pour un manque de 
responsabilité quand cela n’est pas mis en place pour d’autres maladies. Si on 
veut cette approche, il faut la mettre pour toutes les prises en charge. En 
Norvège, tous les soins dentaires sont remboursés uniquement jusqu’à 18 ans. 
Or, on voit bien que la maladie reprend par la suite et galope à l’âge adulte. Il 
n’y a aucun intérêt à donner une information pour ensuite avoir un minimum 
de suivi. Il faut en revanche intégrer dans le remboursement une procédure 
d’évaluation des risques pour encourager les patients et les inciter à changer 
leurs habitudes pour ne pas sortir du schéma de couverture.  

M. Borgis aimerait revenir sur la question du médecin-dentiste cantonal. Il 
s’agit vraiment d’un point faible du canton. Lors de la crise du Covid, les 
dentistes ont été totalement oubliés et n’ont pas reçu de directives cohérentes 
ou du moins des informations peu adaptées pour une profession qui était 
finalement en première ligne des risques puisque travaillant dans la cavité 
buccale avec de la salive et des bactéries. La médecin cantonale n’avait juste 
pas les compétences nécessaires pour donner les directives correctes. Il a fallu 
que les dentistes genevois aillent se baser sur les directives données dans 
d’autres cantons, ce qui a fait perdre du temps pour mettre en place des 
directives efficaces à Genève. Il y a donc un vrai intérêt à disposer d’une 
personne de référence pour la profession, notamment pour mettre en place un 
système de prévention organisé et allant dans la bonne direction.  
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Un député PLR précise que la commission n’est pas encore en train 
d’élaborer un contreprojet à l’initiative. Elle se prononcera sur cette possibilité 
le 24 mai et aura ensuite un an pour concevoir cet éventuel contreprojet.  

M. Leprince remercie le parlement de se pencher sur cette question et 
indique que les auditionnés, convaincus de sa pertinence, sont désireux de 
travailler en collaboration sur les projets qui pourraient se dessiner. Ils sont à 
la disposition des députés pour d’éventuelles discussions complémentaires.  

 
Audition de l’Institute of Global Health/UNIGE 

Prof. Antoine Flahaut, directeur 
M. Flahaut remercie la commission pour son invitation et note qu’il a 

toujours plaisir à venir échanger sur les projets de loi du parlement. Il rappelle 
en préambule que les affections bucco-dentaires touchent 3,5 milliards de 
personnes dans le monde et qu’il s’agit de l’affection la plus fréquente, en 
Suisse y compris. On retrouve principalement les caries dentaires ainsi que les 
problèmes de périodontite qui touchent la gencive ou éventuellement l’os. On 
retrouve aussi des problèmes de cancer qui sont traités différemment sur le 
plan assurantiel. Il y a eu beaucoup de progrès récemment dans le traitement 
et dans la prévention des problèmes bucco-dentaires avec une quasi-disparition 
en Suisse de la carie chez les enfants en bas âge. En revanche, cela reste un 
problème majeur chez l’adulte et la Suisse n’est pas particulièrement bien 
placée en Europe sur ce plan de la prévalence des problèmes dentaires. Or, ces 
problèmes de dents impactent toute la vie sociale, mais aussi l’emploi, la santé 
et le budget des ménages.  

En Suisse et dans tous les pays développés riches, les affections bucco-
dentaires, dans leur traitement et leur gestion, font l’objet d’un cycle très 
interventionniste et très peu orienté sur la prévention. La prise en charge se fait 
de façon assez monolithique avec peu de travail en équipe, de façon assez 
techno-orientée sur les traitements et peu sur la prévention. On retrouve cela 
dans l’ensemble des pays riches. On fait donc le constat que l’on n’est pas 
parvenu à adresser les causes déterminantes du problème puisqu’il reste 
toujours aussi prévalent chez l’adulte. Il y a aussi un fort phénomène 
d’exclusion puisque les coûts des soins dentaires empêchent un fort segment 
de la population à y avoir recours.  

L’idée de cette initiative de concentrer les efforts sur la prévention est donc 
juste et nécessaire. Le professeur est évidemment favorable à cette volonté de 
se concentrer davantage sur la prévention et d’y allouer des ressources 
spécifiques. Cependant, il apparaît que la prévention qui est présentée dans ce 
texte ne répond pas à quelque chose qui reposerait sur un fort niveau de preuve. 
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S’il ne s’agit pas de dire que les mesures présentées sont contre-indiquées ou 
qu’elles ne présentent aucun intérêt, elles sont le plus souvent très peu assises 
sur des niveaux de preuve convaincants.  

Il y a en premier lieu un questionnement sur la différence que font les 
auteurs de l’initiative entre les mesures de prévention et de prophylaxie 
puisqu’il s’agit essentiellement de la même chose. Les trois mesures phares 
présentées, à savoir le dépistage bucco-dentaire, l’examen dentaire périodique 
complet et le détartrage ne font en fait pas partie des mesures qui rencontrent 
un bon niveau de preuve.  

Concrètement, les trois mesures déclinées dans l’initiative ne semblent pas 
suffire. Le détartrage a fait l’objet de beaucoup d’études. Si le niveau des 
études en médecine dentaire n’est pas le même que pour celui que l’on peut 
avoir pour l’homologation des médicaments, il y a tout de même eu plusieurs 
essais randomisés et études observationnelles. Ce bon corpus d’étude permet 
de montrer que ce type de mesure n’a pas fait la preuve de son efficacité. Si 
elle n’est pas dangereuse, le détartrage est une mesure invasive qui a surtout 
comme objet de satisfaire des aspects esthétiques sans atteindre le résultat 
escompté en termes de prévention de la carie.  

En revanche, se brosser les dents deux fois par jour avec un dentifrice au 
fluor sans se rincer la bouche par la suite est une mesure qui atteint un niveau 
de preuve suffisant. Les mesures qui ont fait la preuve de leur efficacité ne sont 
pas adressées dans ce texte, ce qui est étonnant.  

Il faudrait aussi se pencher sur un déterminant commercial très connu de la 
santé, le sucre ajouté dans notre alimentation. La population est beaucoup trop 
exposée à des sodas et des boissons sucrées en plus de ce sucre rajouté. Agir 
sur l’alimentation serait donc une mesure des plus efficace. D’autre part, on 
sait qu’il serait également essentiel d’agir sur le tabagisme et sur l’alcool dont 
la consommation mène à un mauvais état bucco-dentaire. Le gradient social 
est aussi observé ici, comme pour le sucre.  

Il n’y a pas non plus beaucoup de niveaux de preuve soutenant l’intérêt de 
l’examen périodique complet. L’art. 23 B de l’initiative indique que l’Etat peut 
accorder des aides financières pour les traitements bucco-dentaires dans le 
cadre du catalogue de prestations de prévention et de soin. Il est effectivement 
très important que l’on puisse constituer un fonds de soutien. Il faudrait 
cependant que ce fonds soit plutôt destiné à subvenir à des soins dentaires dont 
des analyses publiées sur le canton soulignent l’importance, notamment chez 
les personnes les plus précaires qui doivent renoncer aux coûts.  



IN 193-B 58/85 
 

Par ailleurs, il serait bien qu’une évaluation du dispositif soit prévue à dix 
ans, tant pour évaluer correctement le bien-fondé des mesures et des ressources 
déployées que pour un intérêt académique.  

Le président retient la suggestion tout à fait pertinente pour une évaluation 
à dix ans. Le président demande au professeur son avis sur la question de la 
désignation d’un médecin-dentiste cantonal.  

M. Flahaut pense qu’il s’agit évidemment d’une bonne idée puisque ce 
praticien pourrait soutenir les actions de promotion de la santé bucco-dentaire. 
Si le professeur a pu indiquer être plus réservé sur les mesures de prévention 
qui sont citées dans le texte de l’initiative, il n’en conteste pas le bien-fondé. 
L’initiative gagnerait à être améliorée pour mieux atteindre sa cible. Encore 
une fois, l’esprit qui prévaut ici est tout à fait intéressant, avec cette volonté de 
renforcer l’aspect de la prévention tout en constituant un soutien financier pour 
les personnes les plus vulnérables.  

Un député MCG est quelque peu inquiet sur l’ambiguïté de certains termes, 
par exemple la différence peu claire entre la prévention et la prophylaxie, 
même si cela ne semble pas impacter l’idée générale.  

M. Flahaut répond qu’il s’agit essentiellement de problèmes de forme, mais 
qu’ils ne viennent en effet pas impacter l’esprit du texte. Il faudrait clarifier ces 
nuances, mais il n’y a pas de contradictions apparentes, plutôt des redondances.  
 
Présentation des propositions du DSM pour un contreprojet 

M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat/DSM, Mme Marie Leocadie, cheffe 
de secteur prévention et promotion de la santé 

La présidente rappelle que la commission est arrivée au terme de son 
processus d’audition et qu’elle entend aujourd’hui le DSM et le conseiller 
d’Etat sur des propositions pour un éventuel contreprojet. Elle invite les 
auditionnés à faire état de ces propositions ainsi qu’à rappeler les différents 
délais de traitement qu’il conviendra de respecter.  

M. Maudet indique qu’il a demandé au Conseil d’Etat de préparer 
l’esquisse d’un contreprojet sur l’IN 193. Pour rappel, cette initiative a fait 
l’objet d’une récolte de signature de façon concomitante avec la précédente 
campagne électorale. La plénière s’étant prononcée en faveur de la validité de 
l’initiative, elle l’a renvoyée devant la commission de la santé afin que cette 
dernière puisse statuer, après toutes les auditions nécessaires, sur un soutien à 
l’initiative, un rejet seul ou un rejet avec un contreprojet. Dans le cas où cette 
dernière option serait sélectionnée, il faudra repasser devant le plénum pour se 
prononcer en faveur ou contre un contreprojet. Dans le cas où la plénière 
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accepterait le principe de ce contreprojet, cela rouvrirait une tranche de douze 
mois, en bonne intelligence avec le département répondant, pour élaborer ce 
projet. Le conseiller d’Etat souhaite ici saluer le travail du comité de suivi 
interinstitutionnel qui a été mis en place par le Conseil d’Etat pour mutualiser 
la réflexion des différents départements concernés sur les enjeux de prévention 
et de promotion de la santé bucco-dentaire, notamment en lien avec les 
maladies chroniques comme le diabète ou encore certaines maladies cardio-
vasculaires, mais également avec la sédentarité.  

M. Bron rappelle que si le Conseil d’Etat ne soutient pas l’IN 193, il est 
favorable à la rédaction d’un contreprojet et souhaite accompagner le 
parlement dans les travaux pour le préparer. Pour envisager cette éventualité, 
un comité interdépartemental a été mis sur pied pour travailler sur une 
proposition pertinente pour répondre à la vraie question que pose cette 
initiative. Il y a eu un travail assez approfondi qui a été notamment été fait avec 
l’économie et les finances pour déterminer quels axes pourraient renter dans 
ce projet, et notamment une taxe sur le sucre qui sera développée 
ultérieurement. Ce comité a donné lieu à tout un travail assez fondamental, 
accompagné de mandats externes pour étudier la faisabilité de la chose en 
termes de santé publique, mais aussi en termes logistiques. Le premier constat, 
qui est finalement partagé avec les initiants et qui incite le Conseil d’Etat à 
envisager un contreprojet, est que les maladies bucco-dentaires sont très 
fréquentes et qu’elles font partie des éléments qui sont un peu laissés de côté 
dans le dispositif d’amélioration de la santé de la population. Ces maladies ont 
des effets qui vont au-delà du simple domaine de la bouche et peuvent générer 
des conséquences sur la santé générale des patients. Si cela n’est pas propre au 
domaine bucco-dentaire, il faut aussi souligner d’importantes inégalités entre 
les patients.  

Le Conseil d’Etat a cependant décidé de refuser cette initiative. Si elle pose 
une bonne question, elle n’y apporte pas nécessairement la bonne réponse. 
Au-delà des questions de formulation, l’initiative ne permettrait que de régler 
marginalement certaines inégalités d’accès aux soins sans avoir de réel effet 
sur la santé bucco-dentaire de la population. Il s’agirait d’un dispositif coûteux 
à mettre en œuvre pour avoir au final un impact limité et difficile à mesurer.  

Les auditions effectuées par la commission ont justement permis de bien 
circonscrire ce domaine et tous les auditionnés partageaient ces conclusions, à 
savoir que s’il était nécessaire de faire quelque chose pour améliorer l’accès 
aux soins, les propositions formulées n’allaient pas suffire pour impacter la 
santé de la population. Sur la question de la fonction de médecin-dentiste 
cantonal, l’administration émet certains doutes sans avoir encore une position 
arrêtée. Avoir une personne dotée d’une mission dédiée n’est pas inutile, mais 
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ne sera pas révolutionnaire. Par ailleurs, les fonctions dévolues au médecin 
cantonal couvrent déjà la santé dentaire.  

Par contre, le Conseil d’Etat a la conviction que ces problèmes de santé 
bucco-dentaire sont évitables et qu’il est vraiment possible d’améliorer l’action 
sur ce domaine de la santé. Il y a des choses vraiment utiles à mettre en œuvre, 
par exemple sur des facteurs protecteurs, mais aussi sur l’environnement et la 
consommation, notamment de sucre, de tabac ou encore d’alcool. C’est avec 
ce constat que le groupe de travail est arrivé à trois axes principaux : le 
renforcement des actions de promotion de la santé, l’instauration d’une taxe 
cantonale sur les boissons sucrées et la mise en place d’un dispositif de gestion 
et de coordination au niveau de l’administration, en lien avec les partenaires 
externes de la santé bucco-dentaire.  

Mme Leocadie présente en détail ces trois axes. Elle rappelle en premier lieu 
que la santé bucco-dentaire s’est bien améliorée à Genève puisque 58% des 
écoliers arrivent désormais avec des dents saines. Ces efforts n’effacent 
cependant pas les inégalités sociales entre les élèves et la santé bucco-dentaire 
reste un vrai problème de santé publique. Pour le renforcement de cette santé, 
l’Etat souhaite pouvoir travailler sur trois domaines. Il entend tout d’abord 
promouvoir les comportements protecteurs puisqu’il y a des facteurs de 
protection qui sont indéniables et que l’on peut utiliser. Il entend ensuite 
réduire les facteurs de risque, notamment par la promotion de comportements 
et d’un environnement sain, et lutter contre le renoncement aux soins pour 
éviter l’aggravation des situations. Enfin, il souhaite ancrer la santé bucco-
dentaire dans les priorités d’Etat avec un changement de la loi sur la santé pour 
inscrire cette question dans un article qui évoque les actions de promotion de 
la santé au sein des maladies non transmissibles ainsi qu’avec un changement 
de la loi sur l’enfance et la jeunesse pour pouvoir davantage étendre les 
activités du DIP et de son service dentaire, notamment en amont et en aval de 
l’école primaire.  

Il a été possible de mettre en évidence que pour garder une bonne hygiène 
dentaire, il faut se brosser les dents plusieurs fois par jour et effectuer des 
contrôles réguliers chez l’hygiéniste. Les études récentes en Suisse ont montré 
que si la majorité des Suisses suivent ces recommandations, seulement 27% 
d’entre eux se lavent les dents trois fois par jour et un Suisse sur quatre n’a pas 
vu de professionnel de la santé chez les douze derniers mois, notamment chez 
les personnes les plus vulnérables.  

Il existe déjà de nombreuses initiatives à Genève, notamment pour les 
enfants via l’école. Il existe une politique de promotion de la santé bucco-
dentaire au niveau des structures d’accueil de la petite enfance, des cours sur 
le brossage des dents avec un dépistage visuel systématique à l’école primaire 
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ou encore des bons pour des visites annuelles chez le dentiste au cycle 
d’orientation. Pour les personnes les plus vulnérables, il existe un programme 
de sensibilisation donné par la Croix-Rouge.  

Le département souhaite proposer des actions pour des populations bien 
ciblées. Il faut une stratégie de communication pour le grand public qui 
permette de favoriser l’adhésion aux recommandations d’hygiène et de 
contrôle. Il souhaite intégrer la santé bucco-dentaire dans les soins primaires, 
notamment en vue de l’introduire de manière systématique dans les contrôles 
annuels. Il y a là un travail à mener en collaboration avec les médecins de 
famille et les pédiatres. Il faut faire en sorte que la population soit mieux 
informée sur les dispositifs qui existent, notamment au niveau des enfants et 
des jeunes.  

Le DIP se propose d’étendre les activités de sensibilisation à l’hygiène 
bucco-dentaire. Environ 30% des enfants arrivent à l’école avec des caries et 
il est important de pouvoir faire un travail en amont, notamment avec de la 
sensibilisation dans les espaces parents-enfants dans les communes ou encore 
au niveau de l’accueil familial de jour. Les parents peuvent également être 
sensibilisés par l’intermédiaire des pédiatres. Le DIP souhaite également 
pouvoir renforcer l’hygiène bucco-dentaire chez les enfants au primaire. En 
plus du cours de sensibilisation, le département propose un accompagnement 
au brossage des dents durant le temps de scolarité. Cette sensibilisation 
pourrait être étendue au secondaire I en intégrant cela au cours de 
sensibilisation à la santé qui est actuellement dispensé.  

Concernant la réduction des facteurs de risque, on sait qu’il existe de 
nombreux comportements qui peuvent être nocifs pour la santé. En moyenne, 
on consommait 39 kg de sucre par personne en 2014 contre 3 kg en 1850. Cela 
a des conséquences, notamment en termes de surpoids et d’obésité. Pour 
réduire ces facteurs de risque, il faut renvoyer à toutes les actions faites dans 
le plan cantonal de prévention et de promotion de la santé, tant dans l’ancien 
que dans le nouveau plan. Il comporte beaucoup d’actions pour lutter contre la 
consommation de sucre, d’alcool et de tabac. Beaucoup d’associations sont 
subventionnées pour effectuer un travail de prévention contre ces formes 
d’addictions. En plus de cela, le département propose de réduire les 
comportements à risque en intégrant la santé bucco-dentaire dans les efforts de 
lutte contre les maladies non transmissibles afin que les associations puissent 
utiliser cela comme un argument de lutte contre les facteurs à risque.  

D’autre part, le Conseil d’Etat propose d’instaurer une taxe cantonale sur 
les boissons sucrées et de supprimer la vente de sucreries à la sortie des caisses 
dans les supermarchés tout en renforçant les actions menées en collaboration 
avec les acteurs de terrain et la grande distribution. Il souhaiterait également 
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pouvoir mobiliser les parties prenantes pour mettre en place des mesures 
protectrices et régulatrices en lien avec le marketing numérique. Enfin, il 
entend disposer d’un cadre légal qui favorise une alimentation saine, 
notamment en s’appuyant sur le nouveau droit constitutionnel à l’alimentation 
et surtout l’alimentation saine.  

Au niveau du premier axe, et notamment concernant la lutte contre le 
retard et le renoncement aux soins, il faut rappeler qu’un Genevois sur dix 
renonce à des soins dentaires, soit 11%, et ce malgré les dispositifs existants. 
Le service dentaire scolaire effectue du repérage et du dépistage tandis qu’il 
existe des soins dentaires gratuits pour les personnes sans-abris via le Point 
d’Eau, des soins dentaires gratuits pour les détenus via l’unité d’action sociale 
du CUMD, des remboursements via le SPC ou l’aide sociale ou encore des 
prestations à faible coût délivrées par la Croix-Rouge à l’aide de dentistes 
bénévoles.  

En plus de tout cela, HandiConsult propose des consultations adaptées pour 
les personnes en situation de handicap.  

Pour aller plus loin, le département propose de renforcer l’accès au 
dispositif de soin en s’assurant d’une meilleure communication sur ce qui 
existe en s’appuyant sur des professionnels de terrain mieux formés. Le DIP 
se propose aussi d’explorer la pertinence d’une révision des barèmes d’accès 
pour les rabais proposés par le service dentaire scolaire. Il serait aussi possible 
de réviser et de renforcer les ressources disponibles pour l’orthodontie et 
l’hygiéniste dentaire. Pour les personnes en situation de handicap, il serait 
important de prévoir davantage de cabinets pour assurer leur accueil adapté, 
notamment avec des anesthésies générales. Pour lutter contre toutes les autres 
causes de renoncement aux soins, il serait également important de pouvoir 
mener une étude. Le facteur financier revient souvent sur le devant de la scène, 
mais il ne saurait être le seul. La Croix-Rouge est en train de rédiger un 
protocole d’étude en collaboration avec l’UNIGE pour pouvoir identifier les 
différentes barrières qui subsistent. L’Etat souhaite aussi renforcer tant le 
dispositif de l’unité sociale du CUMD que celui mis en place via la permanence 
dentaire de la Croix-Rouge. Les temps de délai sont encore trop longs et les 
personnes se retrouvent trop souvent en liste d’attente.  

Au niveau scolaire, il s’agirait d’agir dès l’âge préscolaire en intégrant les 
soins dentaires dans le plan cantonal des 1000 premiers jours. Il faudrait pour 
cela collaborer avec les pédiatres pour renforcer les détections cliniques 
précoces, notamment en distribuant des bons aux parents dès 2 ans. Il faudrait 
améliorer l’évaluation clinique proposée à l’école primaire, notamment en 
intégrant des radios pour aller identifier les caries sous-jacentes.  
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Il existe désormais des dispositifs non invasifs qui sont très performants 
pour ce faire. Pour le secondaire I, Genève pourrait s’inspirer du modèle 
fribourgeois qui a rendu le contrôle dentaire annuel obligatoire. Il faut 
également envisager une extension des actions qui encouragent ce contrôle 
annuel. Pour les personnes dépendantes, le DCS souhaiterait aussi pouvoir 
introduire un examen dentaire lors de l’entrée en institution tout en formant le 
personnel encadrant des EMS et des EPH à la santé bucco-dentaire.  

Pour l’axe deux, l’introduction d’une taxe sur le sucre est un levier 
efficace et reconnu qui est prôné par l’OMS et la Banque mondiale. Les études 
ont démontré que l’efficacité des mesures fiscales est assez importante, 
notamment sur la consommation des boissons sucrées. De manière très 
concrète, plus la taxe est importante, plus l’impact sur la consommation est 
marqué. Pour ce faire, l’institut économique de Winterthur a été mandaté pour 
mener une étude de faisabilité juridique et économique. Il en ressort que la 
forme concrète de la taxe pourrait évidemment influencer la nature de 
l’appréciation de la constitutionnalité de la mesure, mais que rien n’empêche 
l’introduction d’un tel dispositif au niveau cantonal.  

En croisant plusieurs données, l’hypothèse qui pourrait être retenue serait 
celle d’une taxe de 1 franc par litre sur les boissons sucrées. Cette taxe pourrait 
entraîner une baisse potentielle de la consommation de ces boissons de 20% 
tout en amenant une baisse potentielle des coûts de la santé de 27 millions de 
francs (notamment sur le diabète et les maladies cardio-vasculaires) tout en 
rapportant 30 millions de francs de recettes fiscales supplémentaires. Ces 
recettes supplémentaires seraient dédiées à la mise en œuvre de mesures de 
prévention qui ont aussi une influence dans l’amélioration de la santé de la 
population.  

Pour pouvoir identifier quelle forme cette taxe cantonale pourrait prendre, 
le Conseil d’Etat a mandaté M. Xavier Oberson qui est professeur de droit 
fiscal à l’UNIGE et qui est par ailleurs disponible pour venir présenter ses 
conclusions devant la commission. Il ressort de son mandat qu’il s’agirait d’un 
impôt spécial qui porterait exclusivement sur la vente de boissons sucrées, d’un 
impôt d’orientation qui viserait à améliorer la santé de la population et d’un 
impôt d’affectation puisque les revenus qui en résulteraient seraient affectés 
spécifiquement à des actions de promotion de la santé. Les assujettis à la taxe 
seraient la vente au détail dans les magasins et les restaurants. En revanche, les 
ventes entre magasins ne seraient pas taxées. L’impôt porterait uniquement sur 
les boissons sucrées et ne prendrait pas en compte l’alcool, qui est déjà taxé, et 
les jus de fruits frais et le lait dont il faut relever les bienfaits naturels pour la 
santé.  
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Il serait également possible d’explorer la possibilité d’une taxation 
progressive en fonction de la teneur en sucre, ce qui pourrait permettre de 
constater à terme une influence sur la fabrication elle-même. Le calcul de la 
taxe pourrait porter sur le chiffre d’affaires en francs ou sur le volume vendu 
en litre. Cette deuxième possibilité aurait le mérite d’être plus parlante. Il y a 
également des coûts à considérer sur l’introduction d’une telle taxe, notamment 
au vu de ce que l’Etat devrait engranger comme ressource, mais aussi au vu 
des efforts que cela demanderait pour les assujettis avec une nouvelle charge 
prélevée. Le DF propose une procédure de taxation spontanée qui permettrait 
de réduire l’impact administratif de la taxe pour les acteurs concernés.  

Le troisième axe de ce contreprojet porte sur la gestion et la coordination. 
Indépendamment de la création éventuelle d’un poste de médecin-dentiste 
cantonal, il est nécessaire d’avoir une commission interdépartementale de 
coordination des affaires bucco-dentaires, notamment pour coordonner les 
différents acteurs, leur transmettre les bonnes pratiques, s’assurer de la mise 
en œuvre de ces actions dans le domaine de la santé ou encore préaviser les 
différents projets déposés et répartir les recettes générées par la taxe cantonale 
sur les boissons sucrées pour financer les différentes actions de promotion.  

M. Maudet précise que le chiffre de 11% de renoncement aux soins se 
réfère à une étude du bus santé menée en 2014. Si l’on pouvait disposer de 
chiffres plus récents, tout laisse à penser que la situation ne s’est pas améliorée 
dans l’intervalle et qu’elle s’est même détériorée. Ce qui est présenté ce soir 
est le reflet du travail du groupe interdépartemental, mais aussi de l’avis du 
Conseil d’Etat qui défend complètement cette vision de façon unanime. On 
retrouve dans ces propositions une combinaison entre un renforcement des 
mesures de santé et de prévention, l’introduction d’une taxe sur les boissons 
sucrées ainsi qu’un travail de coordination entre les acteurs concernés.  

Ce dernier aspect est probablement celui qui peut convaincre le moins à ce 
stade, la création d’une nouvelle commission n’étant pas très attirante. Il n’en 
reste pas moins un point important puisqu’il y a un véritable enjeu de 
coordination au sein de l’Etat pour combiner les moyens. C’est pour cette 
raison que cette notion de coordination a été élevée au rang des trois éléments 
qui devraient être constitutifs d’un contreprojet digne de ce nom. En fait, il 
apparaît que cette initiative représente quelque part un cheval de Troie qui pose 
en toile de fond la question des maladies chroniques. On voit un 
développement important des cas de diabète ou de maladies cardio-vasculaires 
ainsi que de toute une série de pathologies qui vont gagner en importance dans 
les années à venir.  

Le contreprojet ne serait donc pas une simple réponse à l’IN 193, mais 
plutôt une invitation à aller un peu plus loin, notamment en épousant le plan 
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de prévention des maladies chroniques en y rajoutant la question de la 
consommation de sucre. L’impact du contreprojet irait plus loin et se poserait 
en termes de santé publique. S’il faut encore préciser les contours exacts et les 
mesures précises, cela ne serait pas la première fois que le parlement se 
prononce sur un contreprojet allant plus loin que l’initiative de départ.  

Un député PLR félicite l’administration pour ce travail très important qui 
reprend tout l’historique tout en proposant des perspectives. Il y a vraiment là 
matière à avoir un contreprojet très concret. Le député se demande si l’idée est 
uniquement d’avoir une taxe qui génère des revenus ou si on voit plutôt là 
l’opportunité d’avoir d’autres effets. Dans un contexte de concurrence 
intercantonale et frontalière, le député demande également si cela pourrait 
s’étendre à Berne d’ici quelques années. Enfin, il demande si l’on pourra 
évaluer les effets de la taxe pour voir s’il faut la maintenir ou non à terme.  

M. Maudet répond que cette question a animé des débats au sein du Conseil 
d’Etat puisqu’il n’est pas anodin d’introduire une taxe qui pourrait représenter 
une charge supplémentaire pour les entreprises genevoises. L’enjeu repose sur 
l’introduction d’une mesure adéquate et proportionnée qui ne doit pas trop 
charger le plan administratif tout en permettant à terme de diminuer la quantité 
de sucre que l’on consomme. En comparant les juridictions qui ont introduit 
cette taxe, on réalise que l’on a fini par voir arriver sur le marché des bouteilles 
de soda moins sucrées tout en gardant la même étiquette. Le but de la taxe n’est 
pas d’engranger des sommes, mais tout d’abord de diminuer le volume de sucre 
et son effet sur le métabolise humain et les coûts de la santé qui en résultent. 
Le Conseil d’Etat n’est pas encore allé très loin dans les débats et les réflexions 
sur le sujet puisqu’il entend d’abord laisser le Grand Conseil se prononcer sur 
l’opportunité d’un contreprojet. Il a donc souhaité informer le parlement sur 
ces pistes de réflexion sans aller trop loin dans les réflexions. Les milieux 
commerciaux n’ont par exemple pas encore été sondés. On sait cependant que 
cette taxe est possible sur le plan fiscal si l’on respecte certaines conditions. Il 
faudra attendre la prise de position du Grand Conseil pour approfondir la 
réflexion.  

Le député PLR revient sur la formation des médecins-dentistes. La 
commission a eu l’occasion d’auditionner les responsables de la formation à 
Genève et ces derniers sont tout à fait conscients que la formation est trop 
orientée sur l’approche techniquement de remplacement dentaire ou sur 
l’esthétique et qu’elle s’est éloignée de la formation médicale en termes de 
santé publique, notamment sur les questions d’hygiène. La faculté de médecine 
dentaire souhaite se réorienter sur ces questions en allant vers une médecine 
plus proche de la médecine de premier recours. Cet aspect n’est pas vraiment 
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mentionné dans le contreprojet et le député demande s’il faut comprendre que 
le département est convaincu que cela va se faire.  

Mme Leocadie rappelle que le premier axe du contreprojet mentionne en 
effet la volonté d’accentuer la formation, notamment en lien avec le fait de 
bien former les personnes à la détection précoce des caries et au suivi, y 
compris pour les pédiatres et les médecins de ville. Tout un chacun va faire des 
bilans annuels, le plu souvent respiratoires, cardio-pulmonaires ou sanguins et 
il faudrait systématiquement y rajouter un suivi bucco-dentaire.  

Un député UDC demande si, avec la taxe envisagée, il n’y a pas un risque 
que les consommateurs aillent juste acheter leurs sodas en France. D’autre part, 
le député demande si les revenus fiscaux pourraient être réinjectés dans un 
soutien aux citoyens pour payer leurs assurances. Il demande également si les 
boissons sans sucre, dont on sait qu’elles sont tout aussi néfastes, notamment 
pour la glycémie et l’insuline, pourraient être intégrées dans la taxe. Enfin, le 
député suggère que les cours pour sensibiliser au brossage des dents intègrent 
de la prévention sur la consommation d’eau souvent trop importante durant ce 
geste.  

M. Maudet répond que Genève n’a pas vraiment de prise sur l’effet 
frontalier et que la population peut évidemment aller acheter des boissons de 
l’autre côté de la frontière. Il faut cependant rappeler qu’une telle taxe existe 
déjà en France. Le groupe de travail ne s’est donc pas forcément penché sur 
cette question.  

Mme Leocadie précise que la question des boissons sans sucre a été posée 
par le groupe de travail et que cela nécessiterait peut-être une autre forme 
encore de taxe.  

M. Maudet note que sur la question des primes, on pourrait utiliser une 
partie des recettes de cette taxe pour atténuer le choc financier, sans le mettre 
dans les subsides, mais par exemple dans une caisse publique en réinjectant 
par tête. Cela pourrait éventuellement être possible, mais ne rentrerait de toute 
façon pas dans le contreprojet.  

Mme Leocadie note qu’il faudrait évidemment évaluer le coût d’une telle 
mesure. En partant du principe que la taxe rapporte environ 30 millions de 
francs, le bénéfice pour les primes de la population serait très limité, alors que 
l’impact d’actions de promotion de la santé peut avoir de vrais effets sur les 
coûts de la santé et donc, in fine, sur le montant des primes d’assurance.  

Une députée Les Verts salue la volonté du Conseil d’Etat d’aller de l’avant 
sur un contreprojet afin d’étendre la promotion et la prévention de la santé. Sur 
le cas précis du cycle d’orientation, la députée doit avouer qu’elle n’a 
personnellement jamais vu ces bons pour ses enfants et se demande s’ils sont 
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ciblés ou s’il y a un manque d’information. Il faudrait visiblement informer 
davantage les parents et trouver un canal de diffusion plus efficace. On sait par 
ailleurs qu’il s’agit d’années cruciales pour la santé dentaire des jeunes et la 
députée s’étonne qu’on retrouve dans les cycles de distributeurs automatiques 
de sucreries.  

Mme Leocadie répond que, à sa connaissance, ces distributeurs n’existent 
plus.  

La députée Les Verts aimerait aussi savoir comment l’on pourrait 
concrètement renforcer l’accès au dispositif, notamment via la détection de 
problèmes à tous les âges, par l’intégration des associations au dispositif, par 
une communication intensive ou encore par les médecins. Pour les personnes 
en situation de handicap, on sait qu’il faut une prise en charge spécifique avec 
des soins supplémentaires, mais aussi une meilleure formation des médecins et 
la possibilité concrète de faire un suivi des soins dans le temps.  

M. Maudet note qu’il a, pour sa part, reçu ces bons pour ses enfants, mais 
qu’il faudrait en effet peut-être repenser le concept pour être plus attractif, 
notamment en l’adaptant à des parents allophones. Le document est un peu 
administratif et y aurait là une possibilité d’amélioration. De manière générale, 
si le contreprojet est lancé, il faudrait une impulsion nouvelle en créant un vrai 
réseau avec les dentistes, ce qu’eux-mêmes soutiennent. S’il n’y avait presque 
pas besoin d’une impulsion de l’Etat pour cela, le gouvernement est favorable 
à créer un momentum adapté au public auquel on s’adresse. C’est peut-être 
aussi l’occasion de mettre le pied à l’étrier de la future clientèle des dentistes 
genevois en convertissant les clients de la clinique dentaire vers des clients de 
dentistes de ville.  

L’objectif est de démultiplier le recours aux médecins-dentistes de ville. Il 
n’est pas encore possible de répondre trop en détail et il ne faudra pas trop 
d’une année de travail sur le contreprojet pour définir les choses clairement. Il 
n’en reste pas moins qu’il s’agit là d’un vrai objectif. Pour les distributeurs, il 
s’agit d’une question pertinente et on en retrouve encore dans beaucoup trop 
d’endroits alors qu’il s’agit de vrais réservoirs à sucre et qu’ils posent un vrai 
problème de soutenabilité, par exemple à l’hôpital. Ces distributeurs sont en 
tout cas bannis dans les cycles et les collèges. 

La députée Les Verts indique que quelque chose de plus simple comme un 
bon envoyé automatiquement par courrier serait peut-être plus compréhensible 
pour les parents.  

Mme Leocadie répond que le DIP est conscient des améliorations à apporter 
au dispositif qui, s’il est bien pensé, et assez mal utilisé. Le département 
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connaît les failles et souhaite améliorer les choses, par exemple en rendant le 
contrôle dentaire obligatoire.  

Un député Le Centre remercie également le département pour tout le travail 
effectué et doit avouer que cette esquisse d’avant-projet au contreprojet lui 
plaît beaucoup. Sur la question du médecin-dentiste cantonal, il faut rappeler 
que les fonctions sont déjà assumées par trois entités au sein de l’OCS. Or, les 
médecins-dentistes qui sont venus devant la commission ont justement loué 
cette idée, notamment en ce qu’elle aurait par exemple pu permettre aux 
dentistes de se sentir soutenus durant la pandémie. D’autre part, pour revenir 
sur la taxe, le député se demande si l’on sait combien de temps il faudrait pour 
constater de premiers effets.  

Mme Leocadie indique devoir relire l’étude qui étudie les effets de cette taxe 
avant de pouvoir répondre à cette question. Les effets sur la santé peuvent en 
tout cas se déployer à assez court terme.  

M. Bron précise qu’il s’agit de choses qui sont assez étudiées et que l’on a 
souvent pu constater des effets assez rapides, notamment dans l’exemple 
anglais.  

Le député Le Centre comprend que cette taxe ne concernerait que les 
boissons à sucre ajouté et non pas les aliments solides.  

Mme Leocadie confirme que l’on ne parle que des boissons à ce stade.  
M. Maudet revient sur la première question et explique que les travaux du 

groupe interdépartemental ne plaident pas en faveur de la création de ce poste, 
bien que l’échelon politique y soit pour sa part un peu plus favorable. On peut 
évidemment démultiplier les fonctions et avoir une infirmière cantonale, un 
psychiatre cantonal, etc. Si on vise le contrôle des pratiques professionnelles, 
il faut le dire et on peut avoir une personne dévolue à cela. Aujourd’hui, il y a 
des dentistes qui sont suivis et qui sont sanctionnés le cas échéant. Si l’idée est, 
comme le demande l’initiative, d’avoir une personne qui incarne les efforts de 
prévention, M. Maudet n’est pas persuadé qu’il y ait besoin d’un dentiste. Il y 
a d’une part déjà un secteur prévention qui fait très bien son travail. D’autre 
part, cela reviendrait à revenir aux politiques des années 90 avec des délégués 
et des personnes d’autorité pour chaque politique publique. Si cela est parfois 
fondé, cela n’est pas la réponse à tout. Le Conseil d’Etat est partagé sur cette 
question et considère qu’il ne s’agit en tout cas pas d’une solution miracle. Si 
le contreprojet introduit cette fonction, il faut vraiment savoir ce que l’on veut 
faire avec.  

Un député MCG souligne le grand panorama dressé par cette présentation, 
mais craint un peu que l’on arrive à un saupoudrage au final. Les propositions 
vont dans un certain nombre de directions et si le Conseil d’Etat a choisi trois 
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axes, on peut finalement aller loin ou non dans chacun de ces domaines. Un 
des éléments qui semblaient le plus urgents était de renforcer le dispositif de 
la permanence de la Croix-Rouge qui fonctionne sur une base bénévole. Si une 
fondation privée est venue apporter un soutien, il serait bien de s’assurer de la 
pérennité du dispositif, de même que celui mis en place par la clinique dentaire, 
en redonnant à chacun sa place avec une direction claire. Le contreprojet n’est 
pas encore écrit, mais il faut tout de même anticiper un peu sur les axes sur 
lesquels on veut s’engager. Tous les axes indiqués sont intéressants, mais si on 
veut les financer, ces 30 millions de francs ne suffiront peut-être pas et la 
commission se doit d’étudier une stratégie pour préciser les éléments et les 
choix qu’elle veut faire.  

M. Maudet répond que le but est justement de tout mettre sur la table. Le 
rôle des associations est central et doit évidemment faire partie du dispositif, 
notamment en leur déléguant des tâches. A l’inverse, on ferait du saupoudrage 
si on acceptait l’initiative qui propose de distribuer des bons de 300 francs qui 
ne permettraient pas d’aller bien loin et donc, in fine, ne résoudrait pas les 
problèmes. Avec ce contreprojet, le Conseil d’Etat met tout sur la table et invite 
à doser au mieux dans la proposition finale.  

Un député PLR trouve assez centrale la question de la taxe. Il se demande 
si le but envisagé est finalement plutôt de financer le programme de mesures 
ou d’avoir une incitation à ne pas acheter. On ferait le choix d’exclure l’alcool 
et les jus de cette taxe alors qu’en termes de quantité de sucre par litre, on est 
dans des volumes équivalents en comparaison aux sodas. Le député s’étonne 
de ce choix si l’objectif assumé est de véritablement diminuer la consommation 
de sucre. Il faudrait peut-être repenser les contours de la taxe.  

D’autre part, Genève dispose d’un territoire exigu qui pourrait rendre 
l’exécution de cette taxe compliquée avec la possibilité de commander dans 
d’autres cantons ou en France des boissons qui échapperaient à la taxe. La 
solution pour pallier cela serait donc de ne pas agir seul et de mettre en place 
une telle initiative avec d’autres cantons ou avec Berne, ce qui serait 
évidemment plus difficile. La taxe sera également difficile à mettre en place 
puisqu’il faudrait que les restaurants indiquent combien ils ont vendu de sucre. 
Le plus efficace serait peut-être de taxer l’importateur ou le fabricant à la sortie 
de l’usine ou de l’entrepôt. Le député se demande si on ne construit pas ici un 
monstre administratif sur un territoire qui reste très perméable.  

M. Maudet rappelle que l’on peut décider de mettre beaucoup de choses 
dans cette taxe. Or, et c’est précisément le propos tenu ce soir s’il faut encore 
le rappeler, il faut marier dans l’équation la praticabilité avec l’objectif 
annoncé de limiter la consommation de sucre sans trop charger 
administrativement celles et ceux qui vont vendre ces marchandises. On 
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pourrait aussi commencer à déterminer les bons et les mauvais sucres, ce qui 
poserait là encore des questions. S’agissant de l’alcool, il faut rappeler qu’il 
existe déjà une taxe et que les mineurs ne peuvent légalement pas en acheter. 
De ce point de vue là, les boissons sucrées apparaissent comme un pendant à 
l’alcool pour les jeunes qui sont captifs de ces boissons. Si les propos du député 
sont pertinents, on pourrait y opposer une série de contre-exemples sur la 
perméabilité du territoire. La consommation reste malgré tout assez locale et 
on imagine assez mal des gens commander des boissons sucrées sur le canton 
de Vaud. Pour des restaurateurs faisant le choix d’acheter leurs boissons sur 
un autre canton, cela ne changera rien et il faudra tout de même les surtaxer à 
la vente. Par ailleurs, certaines structures coopératives comme la Migros 
fonctionnent déjà dans cette optique avec des ponctions fiscales au profit de 
telle ou telle action. On peut évidemment se demander s’il est juste que cette 
taxe frappe le consommateur et tout reste à discuter selon la conviction de 
chacun sur notre capacité à atteindre les objectifs.  

M, Bron rappelle qu’il existe déjà une loi fédérale qui taxe les alcools et 
qu’il n’est pas possible d’aller par-dessus le droit fédéral.  

Mme Leocadie précise que les autres cantons sont informés des intentions 
de Genève et envisagent aussi des choses similaires, notamment le canton de 
Vaud, tandis que la France voisine pratique déjà cette taxe. Le premier objectif 
d’une taxe sur le sucre est évidemment de changer les comportements de la 
population. Si la taxe porte ses fruits et que la consommation et les habitudes 
changent, il est clair qu’elle est amenée à disparaître.  

Un député UDC revient sur la question de la taxe. On propose actuellement 
de limiter beaucoup de choses dans le cadre d’enjeux de santé publique, et 
notamment des aliments. Or, cette première proposition ne concerne que les 
boissons sucrées, ce qui interroge. Par ailleurs, le député rappelle que pour le 
tabac, la taxe représente 52,1% du prix de vente et il se demande si l’on ne 
devrait pas envisager des proportions équivalentes.  

Mme Leocadie répond que l’on retrouve dans les exemples existants jusqu’à 
20% de baisse de la consommation. Par ailleurs, le canton envisage de taxer 
1 franc par litre, ce qui est déjà conséquent. Cependant, il est clair que plus la 
taxe est élevée, plus cela fonctionne.  

M. Maudet note qu’il y a un débat de fond et que l’on trouve effectivement 
du sucre partout, malgré des éléments de type nutriscore qui sont censés nous 
informer. Si l’on voulait impacter l’excès de sucre par rapport à ce qu’il 
représente au niveau des coûts pour la santé, la taxe serait juste gigantesque. 
Or, on ne peut pas se concentrer que sur cela, d’autant plus que les impacts 
financiers ne sont pas toujours chiffrables, comme pour le diabète de type II. 
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Pour répondre à la question de manière plus concrète, si on est à un franc de 
plus par litre, il s’agit d’une augmentation conséquente. Il serait toujours 
possible d’aller plus loin et d’augmenter encore plus la taxe, mais le but 
premier est d’avoir un impact sur les comportements individuels. La taxe sur 
le tabac a eu un impact non négligeable sur la durée et il ne faut pas s’interdire 
de réfléchir à aller plus loin. Le but est en tout cas d’avoir des effets sur les 
habitudes et de pouvoir, à terme, se passer de cette taxe.  

Le député UDC considère qu’il faudrait peut-être considérer le sucre 
comme un élément encore plus nocif que le tabac, en envisageant un impôt sur 
le sucre.  

M. Maudet répond qu’il s’agirait alors là d’un contreprojet très violent 
puisque l’on parlerait quelque part d’une interdiction du sucre qui fait partie 
intégrante de notre alimentation. L’idée n’est en tout cas pas de le bannir, mais 
de rendre attentif à ses effets en informant au mieux les consommateurs.  

Un député Les Verts note que dans le cadre de la lutte contre le 
renoncement aux soins, il existe un certain nombre de modèles, y compris celui 
proposé par l’IN 193 avec des chèques de 300 francs. Le député demande s’il 
serait possible de préciser quel modèle le groupe de travail envisage.  

Mme Leocadie répond qu’il faudra inévitablement passer par de 
l’information, en expliquant aux personnes ce qui existe déjà. Il faudrait 
également réviser la pertinence de certains barèmes pour accéder à des 
prestations à moindres coûts, notamment au service dentaire scolaire, prévoir 
des cabinets spécifiques pour des populations avec un besoin de prise en charge 
spécifique, mener des études pour comprendre les facteurs qui poussent au 
renoncement aux soins ou encore favoriser le dispositif de la Croix-Rouge. Au 
DIP, il est envisagé de favoriser l’accès aux soins pour davantage de jeunes, 
dès 2 ans, notamment en l’étendant au secondaire II. Enfin, pour les personnes 
dépendantes, le DCS envisage des examens cliniques systématiques 
comprenant la zone bucco-dentaire dès l’entrée en EMS ou en EPH.  

Le député Les Verts demande s’il serait possible d’étendre cette taxe à 
certains édulcorants à l’instar de l’aspartame ou la saccharine.  

Mme Leocadie répond que le groupe en a parlé, mais que cela va nécessiter 
une mise en œuvre différenciée de cette taxe.  

M. Maudet observe que l’enjeu avec cette bonne question que pose 
l’IN 193 est de savoir comment toucher certaines populations. Le domaine 
dentaire n’est pas couvert par l’assurance obligatoire et si l’on voulait vraiment 
être audacieux politiquement, il faudrait partir de l’idée d’avoir un produit 
d’assurance n’étant pas inclus dans l’assurance obligatoire, mais proposé sous 
sein public, dont on exigerait qu’il y ait au minimum d’actes effectués par le 
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bénéficiaire en faisant des détections et des sensibilisations. Cette couverture 
devrait permettre à l’Etat d’économiser de l’argent puisque cela éviterait 
beaucoup de situations qui se retrouvent à sa charge quand les choses se 
dégradent. Pour le dire autrement, si l’Etat disposait dans un monde idéal d’une 
caisse publique prenant en charge les aspects ophtalmiques et dentaires, avec 
des produits offerts à la population moyennant des primes et des incitations à 
la prévention, cela pourrait être une avancée très concrète pour beaucoup de 
gens. Cela n’est cependant pas le sujet du contreprojet. Le Conseil d’Etat salue 
évidemment l’intention des initiants, mais il souhaite apporter des solutions 
qui puissent aider les gens qui ont des besoins avérés et pour lesquels la 
population n’est pas prise en charge par l’assurance obligatoire.  

M. Bron confirme que les soins dentaires n’ont jamais fait partie du 
catalogue de l’assurance de base. Par ailleurs, il faut tout de même prendre en 
compte l’exemple allemand qui a choisi de prendre en charge les soins 
dentaires. Il est ressorti de cette expérience que les coûts avaient explosé en 
permettant à plus de gens d’aller chez le dentiste, mais que les comportements 
avaient finalement peu changé et les effets avaient été très décevants.  

M. Maudet précise que c’est cet argument qui avait prévalu pour refuser 
une initiative du PdT en 2019, d’où la mention de sa part d’avoir dans ce 
régime d’assurance spécifique une contrepartie demandée pour de la 
prévention minimale.  

Un député PLR estime que cette initiative a au moins eu le mérite de 
susciter des discussions très intéressantes de par les différentes auditions. Les 
médecins-dentistes et autres professionnels qui sont venus devant la 
commission ont tous souligné l’importance de la prise en charge précoce pour 
limiter les situations plus tardives. L’importance de la sensibilisation des 
gynécologues et des pédiatres a notamment été évoquée pour toucher les jeunes 
parents et les inviter à modifier leur hygiène bucco-dentaire afin d’inculquer 
de bonnes bases à leurs enfants. On constate par ailleurs que les jeunes sont 
souvent un peu livrés à eux-mêmes dès le secondaire II, ce qui souligne 
l’importance d’un contreprojet qui élargit la sensibilisation à la santé dentaire 
à l’ensemble du parcours scolaire. D’autre part, la discussion sur la pertinence 
d’une fonction de médecin-dentiste a souligné l’importance de la fonction pour 
assurer une égalité d’information entre les professionnels. Beaucoup de 
médecins étrangers ne sont pas membres de la faîtière des dentistes genevois 
et n’ont donc pas accès aux informations de la faîtière, ce qui a des 
conséquences.  

Mme Leocadie confirme qu’élargir le spectre de sensibilisation des 
médecins est une très bonne idée puisqu’il est par exemple prouvé qu’allaiter 
son enfant le protège de certains risques bucco-dentaires. Un travail peut être 
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fait dans l’accompagnement à la parentalité et peut s’inscrire dans la politique 
publique prévue par le Conseil d’Etat pour les 1000 premiers jours de la vie de 
l’enfant. Le DIP propose d’étendre l’accompagnement jusqu’au secondaire II, 
notamment par l’extension du système de bons.  

Un député S indique en préambule que 10% d’augmentation du prix des 
cigarettes peut correspondre à une diminution de 4% du nombre de fumeurs, 
chiffre qui peut monter jusqu’à 8% chez les jeunes. Le député a pu voir à quel 
point les dentistes ne souhaitaient pas être remboursés par la LAMal afin de 
pouvoir continuer à échapper aux contrôles qui en découlent. La profession 
s’était montrée très virulente sur le sujet. Le discours semble cependant s’être 
adouci aujourd’hui. Il est donc important sur la question du médecin-dentiste 
cantonal que ce soit l’un des leurs qui leur parle. Il y a une spécificité de la 
médecine dentaire et on ne peut pas dire que le médecin cantonal peut se 
substituer à ce langage spécifique des dentistes qui ont besoin d’une personne 
référente. D’autre part, sur la question de la prévention, si on peut parler des 
jeunes et du soutien dont ils ont besoin, quoi que l’on fasse, tout le monde aura 
des problèmes avec l’âge et il faudra travailler sur les dents malgré un bon 
accompagnement durant la jeunesse.  

Sur la question des bons, il est clair que tout le monde n’ira pas consulter 
et le député se demande si l’on ne pourrait pas envisager de redistribuer le non 
dépensé dans un fonds qui pourrait ensuite servir à financer les soins pour 
celles et ceux qui auraient besoin de plus, à la condition de se faire contrôler 
régulièrement. Cela permettrait aux gens d’aller chez le dentiste sans la crainte 
de voir la facture gonfler et de ne pas savoir comment y faire face. Il y a 
beaucoup de souffrance chez les gens qui ont des problèmes dentaires, 
beaucoup d’argent dépensé et ce fonds permettrait de limiter le risque 
d’arrosage tout en redistribuant le non dépensé vers ceux qui ont besoin de 
plus.  

M. Maudet note qu’il s’agit là d’une bonne idée, mais que ce n’est pas ce 
que propose l’initiative. Le député met en fait le doigt sur l’un des défauts du 
texte, à savoir qu’il y a un vrai obstacle psychologique face aux risques de 
dépenses supplémentaires qui ne seraient pas couvertes par ce chèque de 
300 francs. Le contreprojet amène une taxe qui génère des revenus qui 
pourraient éventuellement rentrer dans ces questions de soutiens. Il ne faudrait 
cependant pas généraliser une assurance sociale qui serait à terme payée par le 
truchement de l’impôt, ne serait-ce que pour s’épargner ensuite la dépense 
réelle. Un ancien président français avait parlé des sans-dents, ce qui est 
terrible, mais souligne la réalité terrible de celles et ceux qui ont une bouche 
très abîmée. Il faut donc trouver des solutions pour ces gens, pourquoi pas avec 
plus de marge de manœuvre pour ces personnes dans le contreprojet. 
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M. Bron précise que les bons qui existent sont aujourd’hui offerts 
gratuitement par les médecins-dentistes et qu’il n’y a pas de financement pour 
cela. Il y a certes une consultation gratuite, mais on ne peut pas aller beaucoup 
plus loin. Le contreprojet pourrait totalement créer une disponibilité sous 
certains critères, de même que l’on pourrait modifier les barèmes du service 
dentaire scolaire. Il y a donc des leviers puissants qui existent.  

Un député S note qu’un impôt sur le sucre n’est pas forcément une 
mauvaise idée. Ce sont surtout les gros distributeurs qui vendent des boissons 
sucrées et c’est sur eux que l’essentiel de la taxe se jouera puisque ce sont ceux 
qui vendent des boissons en packs que les parents achètent pour leurs enfants. 
Avec une taxation, les distributeurs seraient amenés à modifier leurs 
comportements dans l’adjonction de sucre, comme on a pu le voir pour le 
gluten où les distributeurs se sont adaptés à la demande des consommateurs.  

Une députée S note que pour le médecin-dentiste cantonal, les 
problématiques soulevées par les professionnels étant venus devant la 
commission allaient un peu au-delà de l’initiative en pointant le manque de 
coordination de la part de la DGS sur les médecins, mais aussi le manque de 
communication pour celles et ceux n’étant pas membres de la faîtière. Il en va 
de même pour les programmes de communication qui passent beaucoup par 
les faîtières et qui excluraient de fait les professionnels n’en étant pas membres. 
La coordination est donc un enjeu fondamental. Sur la question de la promotion 
de la santé, il apparaît à la députée que l’on parle beaucoup d’un renforcement 
de l’existant et qu’il y a très peu de nouvelles mesures déclinées dans ce plan, 
ce qui manque un peu. Il faudrait pourtant se diriger vers une approche plus 
personnalisée pour avoir des résultats efficaces, ce qui ressort peu dans ce 
paradigme très généraliste.  

Mme Leocadie répond que les choses ont peut-être été mal transmises 
puisque 70% des propositions mentionnées ce soir sont des propositions en 
one-to-one, notamment à l’école ou avec les pédiatres. Si cela se fait déjà 
parfois, l’ambition est justement d’élargir cet accompagnement personnalisé à 
l’ensemble des enfants. Tout le travail que l’on souhaiterait faire avec les 
médecins de ville et les pédiatres comprend également beaucoup de 
one-to-one, notamment dans la détection précoce. S’il faut tenter de toucher le 
plus large possible dans les campagnes de communication, on vise davantage 
le patient pour l’interventionnel.  

M. Bron précise que dans cette présentation assez rapide des mesures, il y 
a énormément d’éléments totalement nouveaux, par exemple 
l’accompagnement sur le brossage des dents au DIP ou l’intervention 
préscolaire, qui n’existent pas aujourd’hui et qui peuvent faire changer le 
paradigme. Il ne s’agit donc pas que d’améliorer l’existant, mais bien de créer 
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des mesures inédites pour améliorer l’accompagnement de la population dans 
sa santé. Il s’agit en tout cas de mesures très concrètes et très prometteuses en 
termes d’impact sur la santé. Sur la question des professionnels de santé, il est 
important d’expliquer ce que l’Etat peut faire. Cependant, ces derniers, une 
fois leur droit de pratique obtenu, ne sont plus contraints d’annoncer des 
changements dans leur activité aux autorités. Si l’Etat tente de garder le registre 
à jour et s’il bénéficie d’un relais avec les faîtières, il passe par des 
communiqués de presse pour informer la profession. Il est assez difficile de 
faire sans les faîtières au vu de cette volatilité des professionnels qui 
n’annoncent pas les changements qui les concernent et les rendent moins 
atteignables. C’est comme cela que le système fonctionne. Il est maintenant 
clair que dans les moments de crise, il y a toujours un souhait de voir évoluer 
les capacités de communiquer sur les conditions de travail et les 
recommandations. Ce sont des choses qui sont un défaut pour toutes les 
professions de santé et qui ne sont pas spécifiques aux médecins-dentistes. Il 
n’est pas non plus sûr qu’avoir une ressource dédiée changerait la donne.  

Un député MCG en revient à la proposition de taxe sur les boissons sucrées 
et note que si les autres cantons sont au courant, il se demande si quelque chose 
est prévu pour éviter que ces produits puissent venir de l’autre côté de la 
frontière avec un boom des achats en France voisine.  

M. Maudet répond que les gens resteront évidemment libres d’aller acheter 
de l’autre côté de la frontière, mais qu’ils n’en seront pas moins taxés en 
vendant à Genève. Si le canton ne peut pas frapper d’une taxe supplémentaire 
les importations de produits sucrés, le vendeur final serait quand même taxé.  

Un député LJS trouve très important de se pencher sur cette question des 
boissons zéro sucre et estime que l’on va vraiment dans le mur si on ne taxe 
que les boissons sucrées. Il s’agit vraiment d’une catastrophe sur le plan de la 
santé publique, que ce soit pour le diabète ou les maladies cardio-vasculaires. 
Il serait regrettable de ne pas inclure ce point dans le contreprojet.  

Un député UDC revient sur la question de l’assurance et demande si cet 
éventuel soutien ne concernerait que les enfants ou aussi les adultes.  

M. Maudet répond qu’il n’y a pas encore d’assurance et que cela ne 
rentrerait de toute façon pas dans le contreprojet. Cela concernerait cependant 
tout le monde.  

Le député UDC estime que les bonbons posent peut-être encore plus 
problème que les boissons sucrées puisque contrairement au liquide, le sucre 
reste sur les dents. Il faudrait vraiment taxer ces friandises à la hauteur du taux 
de sucre dedans.  
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L’initiative 193 demande de : 
– renforcer la prévention par des campagnes de dépistage et d’information ; 
– créer un service du médecin-dentiste cantonal chargé de mettre en place un 

plan d’action pour promouvoir la santé bucco-dentaire ; 
– octroyer un chèque annuel de 300 francs à tous les bénéficiaires de subsides 

d’assurance-maladie qui ne reçoivent aucune autre aide équivalente, à faire 
valoir auprès d’un médecin-dentiste ou d’un hygiéniste.  
Le constat de départ, partagé avec les initiants, est que les maladies bucco-

dentaires sont trop fréquentes et que les dispositifs de prévention en place 
pourraient être améliorés, en particulier auprès des groupes de population ayant 
une prévalence importante de ces affections. Tous les auditionnés ont par 
ailleurs partagé la conclusion qu’il était nécessaire d’agir pour améliorer la 
situation de ces groupes. 

Si l’initiative met en avant une problématique reconnue, la majorité de la 
commission estime qu’elle n’y apporte pas les bonnes réponses, en particulier 
concernant (i) la création d’un poste de dentiste cantonal et (ii) la distribution 
de chèques de 300 francs. 

La majorité de la commission estime que porter un plan d’action ne 
nécessite pas l’engagement d’un médecin-dentiste cantonal dédié. Le travail 
mené par un groupe interdépartemental, en particulier avec le DIP, apporterait 
sans aucun doute de meilleurs résultats.  

Le dispositif des chèques annuels serait quant à lui coûteux à mettre en 
œuvre pour avoir, au final, un impact certainement très limité. Le peu 
d’utilisation des bons envoyés par courrier postal aux parents des élèves du 
cycle d’orientation en est un bon exemple.  

Le département a présenté des pistes pour renforcer la promotion de la santé 
bucco-dentaire. Ces pistes doivent maintenant être développées, leur impact et 
leur faisabilité devant ensuite être évalués. 

Pour ce faire, la majorité de la commission vous invite à refuser 
l’initiative 193 et la commission vous recommande à l’unanimité d’accepter le 
développement d’un contreprojet. 
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Plan d'ac)on à Genève  
 
proposé dans le travail de CAS   
de Marwa Abdelaziz, PhD 
“Assessing the knowledge, a8tude, and needs regarding pediatric oral health among healthcare 
professionals in Geneva:  A quesBonnaire-based Pilot study.” 
 
Sur la base des données recueillies, nous pouvons élaborer un plan d'ac)on visant à combler les 
lacunes iden)fiées, la variabilité des pra)ques et les obstacles à des soins bucco-dentaires adéquats 
parmi les professionnels de santé interrogés : 
 
1. DirecBves et formaBons standardisées et facilitaBon des collaboraBons : 
 
A. Développer et diffuser des guidelines : 
- Collaborer avec les organisa)ons na)onales et interna)onales de santé dentaire pour développer 
des lignes directrices standardisées sur les informa)ons essen)elles de santé bucco-dentaire 
nécessaires pendant la grossesse et la pe)te enfance. 
- Veiller à ce que ces lignes directrices soient fondées sur des données probantes, faciles à comprendre 
et applicables par les différentes professions de santé. 
 
B. MeIre en place des programmes de forma)on : 
- Proposer des programmes complets de forma)on en santé bucco-dentaire pour les professionnels 
de santé, en meIant l'accent sur : 
i. Les pra)ques cohérentes en ma)ère de soins bucco-dentaires pendant la grossesse et la 
pe)te enfance. 
ii. L'améliora)on des compétences en ma)ère de détec)on des caries et d'interven)ons 
préven)ves. 
iii. Des informa)ons actualisées sur l'importance des visites dentaires précoces, des pra)ques 
d'hygiène bucco-dentaire efficaces et d'un régime alimentaire sain et non cariogène. 
 
C. Instaurer une culture de forma)on con)nue : 
- Encourager une culture de développement professionnel con)nu dans le domaine de la santé bucco-
dentaire. 
- Soutenir l'organisa)on régulière d'ateliers, de séminaires et de webinaires afin de tenir les 
professionnels de la santé informés des derniers développements en ma)ère de soins bucco-
dentaires. 
 
D. Évalua)ons périodiques et retour d'informa)on : 
- Procéder à des évalua)ons périodiques des connaissances et des pra)ques des professionnels de 
santé en ma)ère de santé bucco-dentaire. 
- U)liser le retour d'informa)on des évalua)ons pour adapter les programmes de forma)on con)nue 
et répondre aux besoins spécifiques. 
 
E. Collabora)on avec les professionnels de l'art dentaire et encouragement à l'orienta)on et à 
la collabora)on : 
- Faciliter une collabora)on accrue entre les professionnels de santé et les pra)ciens dentaires. 
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- Encourager l'orienta)on en temps u)le vers les den)stes pour des évalua)ons et des traitements 
complets de la santé bucco-dentaire. 
 
F. MeIre en place des mécanismes de retour d'informa)on permeIant aux professionnels de 
santé d'exprimer leurs préoccupa)ons, de partager leurs expériences et de suggérer des 
améliora)ons dans les pra)ques de santé bucco-dentaire. 
 
2. Sensibiliser et éduquer (campagne de sensibilisaBon du public) : 
 
A. Développer une campagne de sensibilisa)on du public soulignant l'importance de la santé 
bucco-dentaire pendant la grossesse et la pe)te enfance. 
 
B. Sensibiliser les parents aux obstacles poten)els aux soins bucco-dentaires pour les enfants et 
fournir des informa)ons sur les ressources disponibles, y compris les op)ons de soins dentaires 
abordables. 
 
C. Intégrer une forma)on à la compétence culturelle dans l'enseignement des soins de santé 
afin de lever les barrières linguis)ques et culturelles iden)fiées par les personnes interrogées. 
 
D. Collabora)on interdisciplinaire : Favoriser la collabora)on entre les professionnels de santé, 
les pra)ciens dentaires et les organismes de santé publique pour lever les obstacles signalés. 
 
E. Créer des forums interdisciplinaires pour l'échange de connaissances et les ini)a)ves 
conjointes, afin de promouvoir une approche holis)que de la santé maternelle et infan)le. 
 
F. Développer des ressources accessibles : Créer des ressources facilement accessibles, telles 
que des brochures ou du matériel en ligne, que les professionnels de la santé peuvent partager avec 
les parents pour résoudre les difficultés courantes, notamment les obstacles financiers et l'absence 
d'assurance dentaire. 
 
G. Plaider pour des changements de poli)que : Collaborer avec les décideurs poli)ques pour défendre 
des poli)ques qui favorisent un meilleur accès aux soins dentaires abordables pour les enfants. 
 
H. Promouvoir des poli)ques qui reconnaissent la santé bucco-dentaire comme par)e intégrante 
des soins de santé généraux, en par)culier pendant la grossesse et la pe)te enfance. 
 
3.  Suivi et évalua)on : 
- Contrôler régulièrement la mise en œuvre du plan d'ac)on et évaluer son impact sur les pra)ques 
de santé bucco-dentaire des professionnels de santé. 
- U)liser les résultats de l'évalua)on pour ajuster et améliorer le plan si nécessaire. 
 
La mise en œuvre de ce plan d'ac)on permet de combler les lacunes en ma)ère de connaissances, de 
promouvoir des pra)ques standardisées et d'éliminer les obstacles à des soins de santé bucco-
dentaire adéquats. CeIe approche globale vise à améliorer les résultats en ma)ère de santé bucco-
dentaire des mères et des enfants, à réduire les inégalités et à favoriser une culture d'appren)ssage 
et d'améliora)on con)nus au sein de la communauté des soins de santé. 
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Médecin dentiste cantonal 
 
 
Sous l'autorité de la médecin cantonal, le ou la médecin-dentiste cantonal sera chargé de : 

 

 conseiller la Direction générale de la Santé en matière de politique bucco-dentaire 

dans le but d'améliorer le niveau d'hygiène bucco-dentaire de la population ; 
 s'assurer que les possibilités de bénéficier de soins dentaires sont effectives pour 

l'ensemble de la population  ; 
 veiller à ce que la formation des médecins-dentistes, des hygiénistes dentaires, 

des aides en prophylaxie et des assistantes en médecine dentaire répondent aux 

attentes de la population ; 
 surveiller la qualité de la prise en charge de la patientèle et s'assurer du respect des 

obligations professionnelles des médecins-dentistes, en particulier du respect des 

droits du patient ; 
 inspecter et expertiser les cabinets et les cliniques dentaires ainsi que la Clinique 

dentaire de la Jeunesse ; 
 participer au contrôle de l'infection  dans le domaine de la médecine dentaire et 

veiller à l'application des recommandations lors des épidémies ; 
 gérer l'application et l'évolution de MEDIDENT en collaboration avec les médecins-

dentistes conseils ; 
 s'efforcer d'établir une unité de doctrine entre les médecins-dentistes conseils des 

services sociaux et de la caisse de compensation ; 
 œuvrer pour le respect de la déontologie (pas de publicité, de soins gratuits ou de 

rabais à titre commercial, respect du secret professionnel, de la protection des 

données numériques ...) ; 
 envisager l'intégration du dossier dentaire dans le dossier numérique du patient ; 
 recevoir les plaintes des patients et participer, si nécessaire, aux réunions de 

la Commission de surveillance des professions de la santé et des droits des patients ; 
 adhérer à l'Association des médecins-dentistes cantonaux de  Suisse (AMDCS) et en 

respecter les recommandations (cf. document en pièce jointe). 
 Conseiller le/la médecin cantonal en cas de crise sanitaire  ( gestion du COVID !!) 
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ESTIMATION APPROXIMATIVE DES COÛTS : 
 

Prix moyen première consultation avec 2 radiographies : 

CHF 130 

 

Prix moyen séance de détartrage chez l’hygiéniste : 

CHF 150 - CHF 200 

 

Prix moyen mesures préventives de base (instructions d’hygiène + fluoration intensive) : 

CHF 60 - CHF 100 

 

Prix moyen soins d’interception de base (scellement des sillons avant le développement d’une 
cavité) : 

CHF 200 - CHF 600   

 

Prix moyen traitement d’une carie cavitaire avec matériel semi-définitif : 

CHF 100 - CHF 200 

 

Prix moyen traitement d’urgence d’une carie symptomatique : 

CHF 350 – CHF 500 par dent (sans compter la suite) 

 

 




